
Arrêt du Tribunal du 22 septembre 2017 — Wanègue/Comité des régions

(Affaire T-682/15 P) (1)

(«Pourvoi — Fonction publique — Fonctionnaires — Conditions de travail — Heures supplémentaires — 
Chauffeur de grade AST 6 — Suppression du droit à l’indemnité forfaitaire pour heures 

supplémentaires — Égalité des armes — Obligation de motivation — Erreurs de droit — Dénaturation des 
faits»)

(2017/C 374/44)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Patrick Wanègue (Dilbeek, Belgique) (représentant: M.-A. Lucas, avocat)

Autre partie à la procédure: Comité des régions (représentants: J. C. Cañoto Argüelles et S. Bachotet, agents, assistés de 
B. Wägenbaur, avocat

Objet

Pourvoi formé contre l’ordonnance du Tribunal de la fonction publique de l’Union européenne (deuxième chambre) du 
15 septembre 2015, Wanègue/Comité des régions (F-21/15, EU:F:2015:102), et tendant à l’annulation de cette ordonnance.

Dispositif

1) Le pourvoi est rejeté.

2) M. Patrick Wanègue supportera ses propres dépens ainsi que ceux exposés par le Comité des régions dans le cadre de la présente 
instance.

(1) JO C 59 du 15.2.2016.

Arrêt du Tribunal du 26 septembre 2017 — Banca Monte dei Paschi di Siena et Banca Widiba/ 
EUIPO — ING-DIBa (WIDIBA)

(Affaire T-83/16) (1)

[«Marque de l’Union européenne — Procédure d’opposition — Demande de marque de l’Union européenne 
verbale WIDIBA — Marque nationale verbale antérieure DiBa — Motif relatif de refus — Risque de 

confusion — Article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 207/2009 — Irrecevabilité du recours 
devant la chambre de recours — Requête en restitutio in integrum — Devoir de vigilance»]

(2017/C 374/45)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Parties requérantes: Banca Monte dei Paschi di Siena SpA (Sienne, Italie) et Wise Dialog Bank SpA (Banca Widiba SpA) (Milan, 
Italie) (représentants: L. Trevisan et D. Contini, avocats)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (représentants: H. O’Neill et J. García Murillo, 
agents)

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’EUIPO, intervenant devant le Tribunal: ING-DIBa AG (Francfort-sur-le- 
Main, Allemagne) (représentants: N. Gerling et M. Wolpert-Witzel, avocats)

Objet

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de recours de l’EUIPO du 26 novembre 2015 (affaires jointes 
R 112/2015-2 et R 190/2015-2), relative à une procédure d’opposition entre ING-DIBa et Banca Monte dei Paschi di Siena.

C 374/30 FR Journal officiel de l'Union européenne 6.11.2017



Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Banca Monte dei Paschi di Siena SpA et Wise Dialog Bank SpA (Banca Widiba SpA) sont condamnées aux dépens.

(1) JO C 211 du 13.6.2016.

Arrêt du Tribunal du 26 septembre 2017 — Banca Monte dei Paschi di Siena et Banca Widiba/ 
EUIPO — ING-DIBa (widiba)

(Affaire T-84/16) (1)

[«Marque de l’Union européenne — Procédure d’opposition — Demande de marque de l’Union européenne 
figurative widiba — Marque nationale verbale antérieure DiBa — Motif relatif de refus — Risque de 

confusion — Article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 207/2009 — Irrecevabilité du recours 
devant la chambre de recours — Requête en restitutio in integrum — Devoir de vigilance»]

(2017/C 374/46)

Langue de procédure: l’anglais

Parties

Parties requérantes: Banca Monte dei Paschi di Siena SpA (Sienne, Italie) et Wise Dialog Bank SpA (Banca Widiba SpA) (Milan, 
Italie) (représentants: L. Trevisan et D. Contini, avocats)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (représentants: H. O’Neill et J. García Murillo, 
agents)

Autre partie à la procédure devant la chambre de recours de l’EUIPO, intervenant devant le Tribunal: ING-DIBa AG (Francfort-sur-le- 
Main, Allemagne) (représentants: N. Gerling et M. Wolpert-Witzel, avocats)

Objet

Recours formé contre la décision de la deuxième chambre de recours de l’EUIPO du 26 novembre 2015 (affaires jointes 
R 113/2015-2 et R 174/2015-2), relative à une procédure d’opposition entre ING-DIBa et Banca Monte dei Paschi di Siena.

Dispositif

1) Le recours est rejeté.

2) Banca Monte dei Paschi di Siena SpA et Wise Dialog Bank SpA (Banca Widiba SpA) sont condamnées aux dépens.

(1) JO C 211 du 13.6.2016.

Arrêt du Tribunal du 21 septembre 2017 — Eurofast/Commission

(Affaire T-87/16) (1)

(«Concours financier — Septième programme-cadre pour des actions de recherche, de développement 
technologique et de démonstration — Convention ASSET — Décision de recouvrement par compensation 

de certaines sommes versées à la suite d’un audit financier — Recours en annulation — Confiance 
légitime — Clause compromissoire — Délai pour la communication du rapport d’audit — Principe du 

contradictoire — Éligibilité des coûts — Responsabilité contractuelle»)

(2017/C 374/47)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Eurofast SARL (Paris, France) (représentant: S. Pappas, avocat)
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